
Livret personnel de compétences, palier 2 

Item 1 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

S’exprimer à l’oral comme à 

l’écrit dans un vocabulaire 

approprié et précis 

Raconter, décrire, exposer 

 

Décrire un objet, présenter un travail à la 

classe en s’exprimant en phrases correctes 

et dans un vocabulaire approprié. 

L’évaluation est réalisée dans des situations de classe ordinaire, lors 

de conduite de projets ou dans des activités spécifiquement conçues 

pour l’évaluation. 

Elle peut porter sur la capacité à : 

- rappeler un événement ; 

- rapporter un récit ; 

- restituer des informations. 

L’observation porte sur : 

- la clarté de l’expression ; 

- la pertinence du propos ; 

- le vocabulaire employé ; 

- l’emploi de connecteurs appropriés. 

L’item est évalué positivement lorsque l’élève parvient à construire 

un discours oral ou écrit continu, même court, en se faisant 

comprendre, en adaptant son propos au destinataire. 

A l’oral, pour les élèves qui ne parviennent pas à s’exprimer en 

grand groupe, l’enseignant proposera le même type de travail en 

petit groupe et si nécessaire en situation duelle. 

 


